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Etude de faisabilité sur les centres régionaux et sous-régionaux pour le renforcement des capacités et le transfert de technologie**
Note du secrétariat
1. Dans le paragraphe 4 de l’article 12 de la Convention de Stockholm, il est stipulé que :


« les Parties prennent, le cas échéant, des dispositions pour fournir une assistance technique et favoriser le transfert de technologie aux Parties qui sont des pays en développement ou à économie en transition, en vue de l'application de la présente Convention.  Ces dispositions comprennent la création de centres régionaux et sous-régionaux pour le renforcement des capacités et le transfert de technologie afin d'aider les Parties qui sont des pays en développement ou à économie en transition à s'acquitter de leurs obligations au titre de la Convention.  La Conférence des Parties donnera des directives supplémentaires en la matière”.

2. A sa sixième session, le Comité de négociation intergouvernemental chargé d'élaborer un instrument international juridiquement contraignant aux fins de l'application de mesures internationales à certains polluants organiques persistants a demandé au secrétariat, dans sa décision INC-6/9, d’entreprendre, en consultation avec le secrétariat de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, une étude de faisabilité sur les centres régionaux et sous-régionaux pour le développement des capacités et le transfert de technologie.  A sa septième session, le Comité a, dans sa décision INC-7/8, pris note du cadre de référence de l’étude qui était présenté dans l’annexe du document UNEP/POPS/INC.7/14 comme suit :

“a)
Tenir compte des vues et informations sur les priorités et arrangements pour la fourniture d’une assistance technique aux pays en développement et aux pays à économie en transition présentées par les gouvernements en réponse à la décision INC-6/8;

b)
Recenser les besoins des pays dans le domaine du renforcement des capacités et du transfert de technologie auxquels les centres régionaux et sous-régionaux pourraient répondre;

c)
Evaluer la capacité de tous les centres régionaux et 
sous-régionaux pertinents, en particulier, mais pas uniquement, les centres régionaux de la Convention de Bâle, à faciliter le renforcement des capacités et le transfert de technologie.  Cette évaluation comprendra notamment, sans que cette liste soit exhaustive, un examen des mandats, des fonctions, de la performance, des dispositions institutionnelles, des besoins en ressources humaines et financières et les besoins visés au paragraphe c) ci-dessus;

d)
Evaluer les lacunes et limites des arrangements existants, y compris la disponibilité de la technologie à transférer, et les moyens de surmonter ces contraintes;

e)
Examiner l’expérience acquise en matière de renforcement des capacités et de transfert de technologie dans le cadre d’autres accords internationaux;

f)
Dégager et analyser les synergies potentielles entre la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants et d’autres accords multilatéraux sur l’environnement s’agissant du renforcement des capacités et du transfert de technologie;

g)
Tenir compte des études de cas sur les centres régionaux et sous-régionaux menées en application de la décision INC-6/10; et

h)
Envisager des arrangements pour la mise au point des éventuelles modalités d’un réseau d’aide au renforcement des capacités, tel que prévu au paragraphe 2 de la résolution 3 de la Conférence de plénipotentiaires, compte tenu du travail accompli dans le document UNEP/POPS/INC.6/19.
3. Comme suite à ce cadre de référence, l’étude a commencé en janvier 2004 et s’est terminée au mois de décembre de la même année.  Les informations nécessaires ont été obtenues au moyen des mesures suivantes :

a)
Enquête destinée à déterminer les priorités des pays en développement et des pays à économie en transition en matière de renforcement des capacités et de transfert de technologie;

b)
Collecte et collationnement d’informations au moyen d’un questionnaire détaillé sur les organismes candidats identifiés par les correspondants nationaux;
c)
Entretiens avec des représentants des secrétariats d’autres accords multilatéraux sur l'environnement et de leurs centres régionaux, d’organismes des Nations Unies, d’organisations régionales et d’institutions financières internationales;
d)
Recherche et examen d’informations disponibles sur les sites web de diverses organisations internationales.

4. Un rapport sur les résultats de l’étude de faisabilité figure dans l’annexe à la présente note.
Mesures que pourrait prendre la Conférence des Parties

5. La Conférence pourrait souhaiter :
a)
Prendre note du rapport sur les résultats de l’étude de faisabilité figurant dans l’annexe à la présente note.
b)
Donner au secrétariat des orientations sur les travaux qu’on pourrait, dans le futur, entreprendre à ce sujet, notamment sur des questions comme, par exemple :
i) La portée et la nature du mandat et des responsabilités des centres régionaux et sous-régionaux pour le renforcement des capacités et le transfert de technologie;

ii) La question de savoir tous les centres devraient avoir le même mandat ou s’il faudrait établir différents types de centres pour traiter les différents thèmes ou aspects des besoins des Parties en matière de renforcement des capacités et de transfert de technologie;

iii) La question de savoir s’il faudrait créer des centres entièrement nouveaux et indépendants ou faire fond sur des centres ou organismes existants;

iv) Les problèmes juridiques, financiers, administratifs et autres qu’entraînerait la décision de faire fond sur des centres ou organismes existants, et la comparaison entre ces problèmes et ceux que causerait la création de centres entièrement nouveaux et indépendants;

v) Le nombre de centres dont aurait besoin et le nombre de Parties que chaque centre pourrait desservir;

vi) La manière de répondre aux besoins linguistiques des pays desservis par chaque centre.

c)
Demander au secrétariat d’élaborer à partir des orientations fournies dans le sous-paragraphe b) ci-dessus un cadre de référence pour examen par la Conférence à sa deuxième réunion.

Annexe

Rapport sur l’étude de faisabilité sur les centres régionaux et 
sous-régionaux

I. Détermination des besoins d’assistance technique
1. Dans le paragraphe 1 de la décision INC-7/8, le Comité de négociation intergouvernemental a pris note d’une liste de quelques éléments communs aux besoins et priorités en matière d’assistance technique qui était fournie dans l’annexe à cette décision.  Bien qu’il soit nécessaire de tenir compte de ces éléments, on pourrait également déterminer les priorités au niveau des régions.  Cela aiderait les centres régionaux à axer leurs services sur les priorités des zones qu’ils couvrent.

2. Pour se faire une idée générale des priorités dans les pays, le secrétariat a, le 10 mai 2004, écrit aux correspondants de la Convention de Stockholm ainsi qu’aux coordonnateurs des plans nationaux de mise en œuvre de la Convention pour leur demander d’indiquer leurs trois priorités les plus importantes parmi les suivantes : exécution des plans nationaux de mise en œuvre;  formation des décideurs, des cadres administratifs et du personnel technique aux questions qui s’y rapportent;  inventaire et destruction des polluants organiques persistants;  développement et création de capacité dans les domaines de l’échantillonnage et des laboratoires d’analyse;  élaboration, mise en œuvre et application effective de contrôles réglementaires et incitatifs;  détermination et promotion des meilleures techniques disponibles (MTD) et des meilleures pratiques environnementales (MPE);  promotion des programmes de sensibilisation et de diffusion de l'information.  Vingt-quatre pays ont répondu.  Leurs réponses sont résumées dans le tableau 1 ci-dessous.  

Tableau 1 : Liste des trois besoins prioritaires que des pays de chaque région considèrent comme les premiers qu’il faut satisfaire si on veut qu’ils respectent leurs obligations en vertu de la Convention de Stockholm.

	Régions
	Nombre des pays de chaque région qui considèrent le besoin comme une priorité 

	(Nombre des pays qui ont répondu)
	Plans nationaux de mise en œuvre
	Sensibilisation
	Formation
	Inventaire & destruction
	Capacité d’échantillonnage et d’analyse
	Réglementation et application
	MTD & MPE

	Afrique (7)
	5
	4
	4
	3
	3
	0
	5

	Asie (8)
	1
	1
	3
	7
	6
	0
	3

	Europe de l’Est (2)
	1
	0
	1
	2
	1
	1
	0

	Amérique latine & Caraïbes (7)
	3
	1
	4
	5
	2
	2
	3

	TOTAL (24)
	10
	6
	12
	17
	12
	3
	11


II. Centres régionaux et sous-régionaux existants

3. De nombreuses institutions jouent déjà le rôle d’un centre régional ou sous-régional pour d’autres organisations ayant un rapport avec la Convention de Stockholm.  Les organisations internationales et secrétariats d’accords multilatéraux sur l'environnement pertinents suivants ont été examinés au cours de cette étude : Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination;  Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone;  Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO);  Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI);  Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE);  et Organisation mondiale de la santé (OMS).  Un tableau montrant la répartition mondiale des centres et bureaux régionaux et sous-régionaux pertinents figure dans l’appendice du présent rapport.

Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination

4. Le paragraphe 1 de l’article 14 de la Convention de Bâle stipule que :

“Les Parties conviennent de créer, en fonction des besoins particuliers de différentes régions et sous-régions, des centres régionaux ou sous-régionaux de formation et de transfert de technologie pour la gestion des déchets dangereux et d’autres déchets et la réduction de leur production.  Les Parties décideront de l’institution de mécanismes appropriés de financement de caractère volontaire”.

5. Comme suite à ce mandat, la Convention de Bâle a créé des centres régionaux pour la fourniture d’assistance technique dans les pays suivants : Afrique du Sud, Argentine, Chine, Egypte, Fédération de Russie, Indonésie, Nigéria, République Islamique d’Iran, République Slovaque, Salvador, Samoa, Sénégal, Trinité-et-Tobago et Uruguay.

6. Les fonctions essentielles des centres régionaux de la Convention de Bâle sont la formation, le transfert de technologie, l’information, la consultation et la sensibilisation.  Ils s’acquittent de ces fonctions par les moyens suivants :

a) Elaboration et exécution de programmes de formation, d'ateliers, de séminaires et de projets connexes dans le domaine de la gestion écologiquement rationnelle des déchets dangereux, de transfert d'une technologie écologiquement rationnelle et de la réduction de la production de déchets dangereux et d'autres déchets, une attention particulière étant accordée à la formation de formateurs et à la promotion de la ratification et de la mise en œuvre de la Convention et de ses instruments;
b) Collecte, évaluation et diffusion de renseignements en matière de déchets dangereux et d'autres déchets aux Parties de la région, et sensibilisation de la population;

c) Recensement, mise en place et renforcement des mécanismes à utiliser pour le transfert de technologie dans le domaine d'une gestion écologiquement rationnelle des déchets dangereux ou leur réduction dans la région;
d) Collecte de renseignements sur les technologies et les connaissances nouvelles ou éprouvées en matière de gestion écologiquement rationnelle et de réduction de la production de déchets dangereux et d'autres déchets et leur diffusion aux Parties de la région;
e) Mise en place et entretien d'échanges réguliers d'informations en rapport avec les dispositions de la Convention de Bâle, et constitution de réseaux aux niveaux national et régional;
f) Organisation de réunions, de colloques et de missions sur le terrain, et réalisation de projets communs en coopération avec le PNUE, le PNUD, l’ONUDI, la FAO, l’UNITAR, l’OMS et d’autres accords multilatéraux sur l'environnement, en particulier la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants et la Convention de Rotterdam sur les polluants organiques persistants sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause applicable à certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet d’un commerce international, ainsi qu’avec l’industrie et avec des organisations non gouvernementales;
g) Fourniture d’assistance et de conseil aux Parties et aux non-Parties de la région sur la préparation aux négociations;
h) Exhortation à l'adoption des méthodes, pratiques et méthodologies les mieux adaptées à une gestion écologiquement rationnelle et à une réduction de la production des déchets dangereux et autres déchets par le biais de projets pilotes;
i) Collecte de fonds dans le cadre de la stratégie de mobilisation de ressources.
7. En plus des fonctions essentielles précitées, les centres de coordination de la Convention de Bâle sont également censés assurer la coordination et l’échange d’informations au niveau régional, ainsi que l’exécution d’activités de portée régionale (mais pas sous-régionale).
8. Au début, les centres opéraient sans aucune capacité juridique indépendante et étaient généralement hébergés par des ministères ou des institutions universitaires.  A sa sixième réunion, la Conférence des Parties a demandé au secrétariat de la Convention de Bâle de régulariser le statut juridique des centres et de jeter officiellement les bases de leur indépendance en concluant avec les gouvernements hôtes des accords-cadres relatifs à leur fonctionnement.  Le secrétariat est actuellement en train de négocier ces accords.  En conséquence, certains centres continuent à opérer de façon non entièrement officielle en attendant la conclusion des accords tandis que d’autres sont en train de modifier leur fonctionnement conformément à leur nouveau statut juridiquement indépendant.

9. Les accords de mise en place conclus entre le secrétariat de la Convention de Bâle, au nom de la Conférence des Parties, et les représentants des gouvernements des pays qui les hébergent ou sont disposés à les héberger sont importants pour le fonctionnement des centres.  Le secrétariat de la Convention de Bâle dispose pour le moment de deux types d’accords utilisés à des fins contractuelles avec les institutions qui jouent le rôle de centres régionaux de la Convention de Bâle, l’un pour les centres établis sous la forme d’organismes nationaux dotés d’un rôle régional et l’autre pour ceux qui ont un statut d’institution intergouvernementale.
10. L’accord de type organisme national souligne avec insistance le fait que le gouvernement hôte est tenu de fournir les ressources nécessaires pour le fonctionnement du centre.  Le directeur, le personnel administratif et les locaux sont tous à la charge du gouvernement hôte.  Bien que la supervision générale du travail du centre soit assurée par un comité de direction composé de représentants des pays participants et du secrétariat de la Convention de Bâle, c’est le gouvernement hôte qui est responsable du financement de son administration, y compris le personnel.  Des dispositions sont toutefois prévues pour le financement des services de consultation par d’autres sources.  Le centre est, par ailleurs, libre de se trouver des sources de financement supplémentaires.  Les centres régionaux de ce type sont des personnes morales entièrement soumises aux lois et règlements du pays hôte.  Aux termes des accords-cadres, ils sont investis de privilèges et immunités concordant avec ceux que confère la Convention sur les privilèges et immunités adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946.

11. Cinq centres ont signé des accords officiels avec le secrétariat de la Convention de Bâle pour l’hébergement de centres régionaux opérant dans le cadre d’un accord de ce genre avec leur gouvernement hôte.  Sept autres accords du même type sont en cours de négociation.  En ce moment, dans de nombreux centres, on demande également au directeur d’assumer les responsabilités d’un poste de rang élevé dans l’institution hôte.  Cela pourrait le conduire à n’accorder qu’une partie de son attention au travail du centre.  En conséquence, le secrétariat de la Convention de Bâle fait clairement comprendre durant les négociations que le poste de directeur est un poste à plein temps et que le titulaire ne doit pas dépendre du gouvernement hôte.  Bien qu’il puisse être détaché à ce poste par l’institution hôte à des conditions compatibles avec le règlement des Nations Unies concernant les détachements, il est clairement stipulé, afin de souligner le rôle régional joué par le centre, que le directeur doit visiblement être en mesure d’opérer indépendamment du gouvernement.  En outre, à la signature de l’accord-cadre, le directeur est seulement nommé de façon officielle par le gouvernement hôte, après des consultations avec le secrétariat de la Convention de Bâle.
12. L’accord de type institution intergouvernementale prévoit la supervision du centre régional par une assemblée générale composée des Parties à la Convention situées dans la région et du secrétariat de la Convention de Bâle.  L’assemblée générale élit un conseil exécutif constitué de représentants des Parties issues de la région, du gouvernement hôte et du secrétariat de la Convention de Bâle.  Le conseil exécutif choisit le directeur parmi les membres du personnel affecté au centre par le pays hôte, les candidats présentés par les Parties, ou les employés recrutés internationalement.  Dans ce genre d’accord, le gouvernement hôte est censé prendre en charge les salaires de deux membres permanents du personnel, dont le directeur.

13. Il fournit les installations, assure l’accès aux services publics, accorde des exemptions, garantit l’inviolabilité des locaux ainsi que l’immunité du personnel et des biens, etc.  et contribue aux frais de fonctionnement.  Les pays membres de l’institution intergouvernementale paient également des contributions évaluées.  En dépit de la disponibilité de cette option, seul le centre régional de la Convention de Bâle en Afrique du Sud envisage, pour le moment, de conclure un accord de ce genre avec le secrétariat de la Convention de Bâle
14. Dans le cas de ce pays, le processus juridique de mise en place du centre a commencé en 2003 et peut se décrire dans les grandes lignes comme suit :

a)
On a en premier lieu créé un institut intergouvernemental dans l’intention de voir toutes les Parties de la région en devenir membres; 
b)
Deuxièmement, on a établi un accord séparé entre l’institut et le gouvernement hôte en vue de son implantation dans ce pays en tant qu’instrument juridiquement autonome au sein d’une institution d’accueil donnée;

c)
Troisièmement, un accord doit être conclu entre le secrétariat de la Convention de Bâle et l’institut intergouvernemental nouvellement créé pour l’hébergement du centre régional de la Convention de Bâle par ce dernier.  

15. Les négociations et l’adoption des décisions juridiques correspondantes par les pays concernés sont laborieuses et interminables.  A ce jour, seules 11 des 21 Parties participantes ont adhéré à l’institut et aucune n’a encore ratifié cette position.
16. Les centres régionaux de la Convention de Bâle sont entravés par l’absence d’un mécanisme de financement centralisé.  Ainsi, chaque centre est obligé de trouver ses propres sources de financement car le pays hôte et les Parties n’apportent qu’un soutien limité.  Les performances des divers centres dépendent en partie de leur aptitude à se procurer de l’argent pour des projets spécifiques et à parvenir par le biais de ces projets à fournir de l’assistance technique aux pays en développement et aux pays à économie en transition qui se trouvent dans leur région.  Un des grands défis lancés aux centres régionaux de la Convention de Bâle est la difficulté à obtenir de l’aide financière pour entreprendre des projets tout en maintenant le soutien à la structure du centre pour qu’il puisse les administrer.  La Convention de Bâle ne prévoit aucun mécanisme permettant de financer directement le fonctionnement de ces centres.  Toutefois, il existe des exemples réussis de collecte de fonds par des centres régionaux de la Convention de Bâle.  

17. Les écarts observés dans leurs performances pourraient indiquer la présence de problèmes causés par le type d'accord gérant leur fonctionnement et leur dépendance envers l'initiative et l'ingéniosité montrées par leur directeur dans la recherche des fonds nécessaires pour accomplir les activités.  Toutefois, l’indépendance juridique dont les accords-cadres les investiront leur permettra de s’attirer des ressources financières supplémentaires.  De plus, la stabilité améliorée que leur procurera cette indépendance devrait leur assurer le dévouement complet de leur directeur et de leur personnel d’appui.
18. Le rôle joué par les centres régionaux de la Convention de Bâle en tant que coordonnateurs potentiels et agents d’exécution d’activités régionales en coopération ou en collaboration avec d’autres conventions telles que la Convention de Stockholm et la Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause applicable à certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet d’un commerce international a été élargi.  Les centres suivants ont mené des activités se rapportant aux polluants organiques persistants avec un co-financement de la Convention de Bâle : Salvador (PCB); Sénégal (PCB, dioxines et furannes); Slovaquie (pesticides périmés et PCB); SPREP (étude de cas sur les polluants organiques persistants pour le compte du Comité de négociation intergouvernemental de la Convention de Stockholm); Trinité-et-Tobago (pesticides périmés); et Uruguay (étude de cas sur les polluants organiques persistants pour le compte du Comité de négociation intergouvernemental de la Convention de Stockholm).  Les centres régionaux situés dans les pays suivants: Argentine, Egypte, Sénégal, Afrique du Sud, Trinité-et-Tobago et Uruguay ont été engagés en sous-traitance par les secrétariats des conventions de Rotterdam et de Stockholm ainsi que par le Réseau Environnement de Genève pour organiser des réunions et des ateliers de formation.
Programme d’aide au respect du Protocole de Montréal
19. La Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone, Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, fournit aux Parties le cadre pour l’arrêt progressif, selon un échéancier rigoureux, de la production et de la consommation de substances qui appauvrissent la couche d’ozone.  Le Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal aide les pays en développement à s'acquitter de leurs obligations en vertu de cet accord multilatéral sur l'environnement en leur accordant une assistance financière et technique sous la forme de subventions ou de prêts à des conditions de faveur.  La prestation de cette assistance est principalement assurée par quatre organismes d’exécution (PNUE, PNUD, ONUDI et Banque mondiale) et des organismes bilatéraux.
20. Le mandat du PNUE au titre du Fonds multilatéral est de fournir aux pays de l’aide en matière de renforcement des capacités afin de les mettre en mesure de se conformer au Protocole de Montréal.  Il le fait au moyen d’un programme intitulé ‘Programme d’aide au respect’ qui opère à partir de ses bureaux régionaux.  Ce programme fournit de l’aide directe, qui est assurée par son personnel spécialisé, et renforce les capacités des pays en développement au moyen du réseautage régional des services nationaux de l'ozone, un mécanisme sans équivalent qui fait maintenant partie intégrante de la mise en œuvre du Protocole de Montréal, ainsi qu’au moyen de services d'échange d'informations qui renforcent l’aide directe et aident les pays à décider en connaissance de cause de la mise en œuvre de politiques et de technologies de remplacement favorables à l’ozone.
21. Le Fonds multilatéral aide financièrement chaque pays en développement à créer et entretenir un service national de l’ozone au sein d’un ministère choisi.  Ce service est responsable du suivi, de la gestion et de la mise en œuvre de la stratégie nationale de mise en conformité avec le Protocole.  Le réseautage régional est un des mécanismes utilisés pour aider les services nationaux responsables de l’ozone.  Il fournit aux responsables de ces derniers un forum régulier et interactif pour l’échange d’expériences, le développement des compétences et le partage des connaissances avec leurs homologues des pays tant développés qu’en développement.  Il contribue, par le biais de réunions, de forums Internet et de dialogues suivis par courrier électronique, à assurer que les services nationaux responsables de l’ozone disposent des informations, des compétences et des contacts requis pour gérer avec succès les activités nationales d’élimination progressive des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Le PNUE facilite le fonctionnement de 10 réseaux régionaux et sous-régionaux auxquels participent 147 pays en développement et 14 pays développés, ainsi que la Commission européenne.
22. Les réseaux sont gérés par des coordonnateurs régionaux qui opèrent à partir des bureaux régionaux du PNUE.  Ces coordonnateurs encouragent l’échange d’informations entre les services nationaux responsables de l’ozone, organisent des réunions régionales à leur intention et, de manière générale, étayent les efforts menés par les pays pour s’acquitter de leurs obligations en vertu du Protocole.  Chaque bureau régional possède un ou deux coordonnateurs de réseau régionaux en fonction du nombre des pays de la région.  Un Directeur des réseaux et des politiques ainsi qu’un Directeur de l’information, qui se trouvent à Paris, veillent à l’échange d’expériences au sein des réseaux et à la cohérence des conseils donnés aux pays.  Le personnel de base à Paris fait la liaison entre les organismes fondateurs (le Fonds multilatéral et le Fonds pour l'environnement mondial) et les régions.  Il diffuse également les décisions importantes prises par la Réunion des Parties et les organismes de financement.
23. L’équipe du Programme d’aide au respect comprend 25 équivalents de spécialistes à plein temps répartis dans le monde entier qui fournissent des services de conseil et de soutien en matière de politique, de gestion des réfrigérants, de formation des agents des douanes, de lutte contre le commerce illicite, d’élimination du bromure de méthyle et d’échange d’informations.  Ces spécialistes possèdent également une bonne connaissance et une expérience considérable de leurs régions respectives.  Cette équipe est une ressource commune au titre du Fonds multilatéral qui contribue considérablement aux plans et programmes nationaux, régionaux et sectoriels d’élimination progressive.  Elle collabore également avec d’autres organismes d’exécution et bilatéraux pour appuyer et faciliter leur travail dans les régions.

24. Pour s’acquitter de leurs obligations en vertu du Protocole de Montréal, les Parties ont chacune initialement élaboré et adopté une stratégie nationale connue sous le nom de programme de pays.  Grâce aux réseaux régionaux, les pays peuvent tirer parti des leçons apprises et des meilleures pratiques, et avoir à leur disposition des modèles de législation qu’ils peuvent adapter à leur situation.  De fait, avec l’aide du Coordonnateur de réseau régional, il est possible d’accélérer l’élaboration et l’adoption de nouvelles législations nationales et ce, avec une meilleure coordination régionale qui se traduit par des approches uniformes et des politiques et des législations harmonisées.  

25. Le fait que les Coordonnateurs des réseaux régionaux opèrent à partir des bureaux régionaux du PNUE, qui servent de centres d’opérations offrant, à eux et à leurs réseaux, un soutien administratif et institutionnel, permet de gagner en efficacité.  En effet, cette position donne aux Coordonnateurs la possibilité de se rendre aisément de l’autre côté de la passerelle pour collaborer et coopérer avec d’autres accords sur l'environnement et les conventions internationales pertinentes.  Les conseils prodigués par les directeurs régionaux aident également à comprendre et à satisfaire les demandes faites par des pays individuels et à répondre à leurs besoins de façon économique.
26. Les pays développés ont joué un rôle de premier plan dans la mise en service des réseaux régionaux.  Le Gouvernement suédois a appuyé le développement et les activités du premier réseau régional, qui couvre l’Asie du Sud-Est et le Pacifique.  D’autres pays développés ont contribué, par le biais de participations directes, à d’autres réseaux.  

27. L’expérience du Protocole de Montréal montre l’intérêt qu’il y a à avoir les gouvernements s’approprier l’initiative et à mettre sur pied les politiques et le cadre institutionnel nécessaires pour appuyer l’exécution des activités techniques requises pour satisfaire aux obligations créées par la Convention.  

28. Les bureaux régionaux du PNUE font la promotion du dialogue politique intergouvernemental et de la coopération régionale, développent les capacités des pays en matière de gestion de l'environnement et d’intervention en cas d’urgence, font œuvre de sensibilisation et accroissent les échanges d’informations, et traduisent les politiques mondiales en actions régionales.  Ils offrent des indications, des relations capitales et une bonne compréhension des meilleures procédures à suivre pour la fourniture d’assistance technique dans une région donnée.  

29. L’exemple du Protocole de Montréal devrait être considéré comme un modèle possible pour la création au sein des bureaux régionaux du PNUE de centres régionaux qui coordonneraient les efforts des centres sous-régionaux et des correspondants nationaux de la Convention de Stockholm.  Les centres sous-régionaux fourniraient une assistance plutôt technique à un ensemble plus réduit de pays de la région.  Quant aux centres régionaux, ils continueraient à coordonner les échanges d’informations, les relations avec les bailleurs de fonds et le mécanisme de financement, et la réalisation des plans de travail pour la région en fonction des propositions soumises et acceptées par les pays concernant les questions prioritaires à aborder dans le cadre du renforcement des capacités et du transfert de technologie.

Centres pour une production plus propre de l’ONUDI-PNUE

30. Le Programme de centres nationaux pour une production plus propre mis en place par l’ONUDI et le PNUE vise à renforcer les capacités nationales en matière de production plus propre, à promouvoir le dialogue entre industrie et gouvernement, et à accroître les investissements dans le transfert et l’élaboration de technologies écologiquement rationnelles.  Depuis le lancement du programme en 1994, 24 centres nationaux pour une production plus propre se sont créés.  Onze d’entre eux sont maintenant entièrement en place et ne reçoivent plus aucun soutien financier de l’ONUDI ni du PNUE (Brésil, Chine, Hongrie, Inde, Mexique, République de Corée, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Slovaquie, Tunisie et Zimbabwe), tandis que 13 sont en cours d’installation (Afrique du Sud, Costa Rica, Ethiopie, Guatemala, Kenya, Liban, Maroc, Mozambique, Nicaragua, Ouganda, Salvador, Sri Lanka et Viet Nam).

31. Les organisations hôtes locales fournissent l’infrastructure et un mécanisme de soutien aux opérations des centres.  Pour que le renforcement des capacités réussisse, il est crucial de former des partenariats avec des organisations locales disposées à investir des ressources dans la promotion d’une production plus propre.  L’institution hôte doit remplir les critères de sélection suivants : 
a)
Existence avérée de bons rapports de coopération avec l’industrie, en particulier les petites et moyennes entreprises

b)
Connaissances spécialisées dans le domaine des affaires environnementales, de préférence en matière de production plus propre

c) Bonnes relations avec le Gouvernement et les principaux intervenants nationaux dans le domaine de la production plus propre;
d)
Structure organisationnelle adéquate et capacité à accueillir un centre national pour une production plus propre;
e)
Possession d’un système d’information sur l’industrie et accès aux établissements industriels;
f)
Aptitude démontrée à motiver le personnel à promouvoir le concept de production plus propre;
g)
Contribution au centre national pour une production plus propre.

32. Chaque institution hôte a signé un accord sur les modalités d’opération, avec l’ONUDI fixant les apports de chacune et les activités que le centre doit entreprendre.

33. Les organisations hôtes et les autres parties prenantes locales apportent aux centres des contributions tant financières qu’en nature, par exemple sous forme de détachement de personnel et de fourniture de locaux et d’équipements.  Ces arrangements ont eu un effet décisif du point de vue de l’appropriation des activités par les pays concernés et ont, en même temps, permis de réduire au minimum les dépenses de fonctionnement.  Le programme a une structure organisationnelle relativement allégée.  Chaque centre national est dirigé par un ressortissant expérimenté du pays, est dans presque tous les cas hébergés par une organisation locale et reçoit des orientations d’un conseil consultatif national ou d’un conseil exécutif épaulé par un comité consultatif.  Cela permet aux centres d’être autonomes dans la conduite de leurs affaires quotidiennes.  Ces organismes sollicitent la présence en leur sein de représentants des plus importantes parties concernées par la production plus propre comme, par exemple, les organisations industrielles, les ministères de l’industrie, de l'environnement et de l’économie, ainsi que les établissements d’enseignement et les instituts de recherche.  Le directeur du centre et les représentants locaux de l’ONUDI/PNUE en font partie.  Parfois, des entreprises individuelles sont également représentées.

34. Le budget annuel moyen de chaque centre national pour une production plus propre est d’environ 200 000 à 250 000 dollars.  Chaque directeur dispose d’un budget discrétionnaire annuel d’environ 40 000 dollars qui sert à payer les consultants nationaux et d’autres dépenses.  L’ONUDI administre le reste du budget en consultation avec les centres, pour recruter du personnel pour les institutions de contrepartie et des experts internationaux.  Le Programme de centres nationaux pour une production plus propre organise chaque année des réunions pour évaluer les progrès accomplis, échanger des expériences et discuter des futures activités des centres.
35. Etant donné le mandat de ces derniers, qui est de fournir une assistance technique aux pays afin de prévenir la pollution industrielle et d’assurer la manufacture sans risque de produits chimiques, des possibilités de coopération entre les centres régionaux de la Convention de Stockholm et les centres nationaux pour une production plus propre existent au niveau des pays.

Bureaux régionaux de la FAO

36. La FAO possède cinq bureaux régionaux (Afrique : Accra (Ghana);  Asie et Pacifique : Bangkok (Thaïlande);  Europe : Rome (Italie);  Amérique latine et Caraïbes  Santiago (Chili);  
Moyen-Orient : Le Caire (Egypte) et quatre bureaux sous-régionaux (Afrique du Nord : Tunis (Tunisie); Afrique australe et orientale: Harare (Zimbabwe);  Caraïbes : Bridgetown (Barbade);  Europe de l’Est : Budapest (Hongrie)).  

37. Les bureaux régionaux de la FAO sont entièrement opérationnels, étant donné qu’ils ont mis en place l’infrastructure et le personnel technique nécessaires pour la surveillance et l’aide à la mise en œuvre des projets se rapportant à l’agriculture et à l’alimentation.  Leur fonction principale est la détermination globale, la planification et la mise en œuvre des activités prioritaires de la FAO dans leur région.  Ils assurent une approche multidisciplinaire des programmes;  identifient les domaines d’intervention prioritaires de l’organisation dans la région et, en collaboration avec les départements et divisions du siège, donnent des conseils sur l’intégration de telles priorités dans le programme de travail et le budget de l’organisation;  et surveillent le degré de réalisation du programme, attirant l’attention sur toute insuffisance.  Les bureaux sous-régionaux de la FAO travaillent en étroite collaboration avec leurs bureaux régionaux respectifs et sont essentiellement chargés d’assurer la planification globale des activités de la FAO dans la sous-région.
38. Les activités spécifiques des centres régionaux sont les suivantes :

a) Assurer une approche multidisciplinaire des projets et programmes mis en œuvre dans la région avec l’assistance technique de la FAO;
b) Faire rapport sur les événements et tendances observés dans les pays de la région qui sont importants pour les objectifs régionaux et sous-régionaux en matière d’alimentation et d’agriculture;

c) Organiser les conférences régionales bisannuelles de la FAO;

d) Entretenir le dialogue politique et technique avec et entre les pays membres de la FAO, en faisant intervenir les institutions nationales et internationales;

e) Assurer le suivi du Sommet alimentaire mondial et des questions relatives à la sécurité alimentaire dans la région;
f) Promouvoir la coopération technique entre les pays de la région.

39. Les bureaux régionaux et sous-régionaux jouent tous un rôle technique dans l’assistance aux pays dont ils ont la charge.  Des postes de Responsable de la protection des végétaux existent en Afrique (Ghana et Tunisie), en Asie et dans le Pacifique (Thaïlande et Samoa), en Amérique latine et dans les Caraïbes (Chili et Barbade) et au Moyen-Orient (Egypte).  Le programme de travail de ces Responsables de la protection des végétaux est supervisé au plan technique par le Service de protection des végétaux situé au siège de la FAO qui, conjointement avec le Programme des Nations Unies pour l’environnement, héberge également le secrétariat de la Convention de Rotterdam.  Ce dernier travaille en ce moment avec les Responsables de la protection des végétaux en vue de faciliter et de coordonner les activités d’assistance technique pertinentes pour la mise en œuvre de la Convention de Rotterdam dans leurs régions respectives.

Bureaux régionaux et centres collaborateurs de l’OMS

40. Les Etats membres de l’OMS sont regroupés en six régions qui sont l’Afrique, les Amériques, la Méditerranée orientale, l’Asie du Sud-Est, le Pacifique occidental et l’Europe.  Chaque région dispose d’un bureau régional qui travaille en collaboration étroite avec les bureaux nationaux pour définir les priorités de chaque pays.  Par ailleurs, il existe dans chaque région un réseau de centres collaborateurs de l’OMS Ces centres collaborateurs et leurs désignations sont répertoriés dans une base de données mondiale qui est disponible à l’adresse http://whqlily.who.int

41. Un centre collaborateur de l’OMS est une institution nationale désignée par le Directeur général de l’OMS pour faire partie d’un réseau international de collaboration qui entreprend des activités à l’appui du mandat de l’OMS, qui est d’œuvrer pour la santé dans le monde, et des priorités de ses programmes.  Il peut s’agir de toute une institution, ou d’un département ou laboratoire au sein de celle-ci, ou aussi d’un groupe d’établissements de référence, de recherche ou de formation appartenant à différentes institutions.  Certains de ces centres sont d’ores et déjà engagés dans des travaux ayant trait à la mise en œuvre de la Convention de Stockholm comme, par exemple, la qualité des pesticides utilisés dans le domaine de la santé publique et l’analyse des polluants organiques persistants présents dans les échantillons biologiques.
42. L’initiative de proposer des institutions comme centres collaborateurs de l’OMS peut venir d’institutions, de gouvernements, de bureaux régionaux de l’OMS ou du siège de celle-ci.
43. Les centres collaborateurs sont désignés pour une période limitée (jusqu’à quatre ans).  La désignation s’effectue sur la base de considérations techniques, dont la pertinence au plan géographique et à celui du sujet traité.  Elle peut être renouvelée sur examen des performances de l’institution et évaluation de l’utilité continue de la collaboration, compte tenu de l’évolution des besoins et de la politique de l’OMS.  

44. Le modèle de prestation de services techniques par le biais de centres collaborateurs utilisé à l’OMS fournit des informations sur les moyens dont on peut se servir pour évaluer la candidature d’une institution.  Le recours à une période d’essai durant laquelle les institutions sont mises à l’épreuve au plan de l'exécution de projets permet de s'assurer qu'elles disposent des outils nécessaires pour se charger de l'assistance technique dans une région donnée.  Bien que la période de quatre ans puisse sembler courte, le concept d’un engagement de durée limitée donne la possibilité de discontinuer la collaboration avec une institution qui sert de centre si elle ne travaille pas correctement ou si les besoins prioritaires de la région évoluent de telle sorte que le type de soutien requis ne corresponde plus à celui qu’elle est à même d’offrir.
Autres institutions pertinentes identifiées
45. Dans le cadre de l’étude de faisabilité, on a invité les correspondants nationaux de la Convention de Stockholm à identifier les institutions opérant sur leur territoire qui pourraient assumer la fonction de centres régionaux ou sous-régionaux.

46. On a demandé à ces institutions de répondre à un questionnaire général sur leur administration, leur fonction, leur savoir-faire et les capacités pertinentes dont elles disposent.  Les résultats complets du questionnaire sont disponibles dans le document UNEP/POPS/COP.1/INF/27.  Les 33 réponses reçues sont résumées dans le tableau 2 ci-dessous.
Tableau 2 : Résumé des résultats d’une enquête effectuée auprès d’institutions identifiées par les correspondants nationaux de la Convention de Stockholm dans le cadre de l’étude de faisabilité sur les centres régionaux et sous-régionaux de la Convention de Stockholm
	Pourcentage des réponses fournies aux diverses questions par les institutions candidates 

	Sujet et réponses
	Pourcentage %
	Sujet et réponses
	Pourcentage %

	Type d’institution
	Principale fonction

	Centre régional
	94
	Recherche
	24

	Centre sous-régional
	
	Analyse en laboratoire
	3

	Centre national
	55
	Formation
	24

	Autre
	12
	Réglementation
	6

	Nombre d’employés
	Autre
	39

	Entre 1 et 5
	27
	Financé par

	Entre 6 et 15
	18
	Organisme de financement
	15

	Entre 16 et 25
	6
	Bailleur de fonds bilatéral
	9

	Plus de 25
	48
	Prestations payantes
	12

	Compétences linguistiques
	Gouvernement
	48

	Anglais
	96
	Autre
	42

	Financement international
	Fait de la recherche

	Oui
	100
	Oui
	67

	Préfère agir en tant que
	Spécialisations 

	Centre régional
	78
	Surveillance
	61

	Centre sous-régional
	18
	Technologies de remplacement
	61

	Travaille à des questions de
	Analyse en laboratoire
	45

	Législation 
	58
	Inventaire
	48

	Produits chimiques
	82
	Aucune
	15

	Déchets
	85
	Capacités en matière de

	Sensibilisation
	82
	Législation
	82

	Formation
	97
	Surveillance
	64

	Technologies plus propres
	67
	Elaboration de technologies de remplacement
	76

	Recherche
	58
	Formation en matière de pesticides
	55

	Compétences en matière de
	Elimination des déchets
	73

	Pesticides 
	64
	Transfert de technologie
	76

	Produits chimiques industriels
	82
	Salles de réunion

	Sous-produits
	70
	10 ou moins
	3

	Non mentionnée dans la liste
	9
	20 ou moins
	27

	Sait le mieux faire
	40 ou moins
	9

	Analyses chimiques
	6
	Plus de 40
	55

	Ateliers de formation
	33
	

	Coordination régionale
	45
	

	Inventaires
	6
	

	Initiatives juridiques/politiques
	9
	


III. Etudes de cas

47. Comme décrit dans les documents UNEP/POPS/COP.1/30 et UNEP/POPS/COP.1/INF/26, le secrétariat de la Convention de Stockholm a organisé quatre études de cas dans l’optique de la fourniture d’assistance technique au titre de la Convention par le biais d’institutions de diverses parties du globe.  Les centres qui ont fait l’objet des études de cas sont les suivants :

a)
Centre international sur la physiologie et l’écologie des insectes (ICIPE) - Kenya

b)
Universiti Sains Malaysia (USM) – Malaisie;

c)
Centre de coordination de la Convention de Bâle (CCCB) - Uruguay
d)
Programme régional pour l'environnement du Pacifique Sud (SPREP) – Samoa (qui sert de centre régional de la Convention de Bâle)

48. Les institutions choisies ont été priées d’entreprendre une étude de cas.  Conformément au cadre de référence applicable, l’étude devait :

a)
Identifier un grand sujet de préoccupation régional à étudier;

b)
Inclure une visite de terrain dont le but est de faire la démonstration d’un exemple de technologie ayant un rapport avec la mise en œuvre de la Convention que l’on pourrait transférer à d’autres pays;

c)
Inclure une discussion sur la pertinence et l’application éventuelle de la technologie exposée, ainsi qu’une « analyse de ses performances »;

d)
Inviter des participants de plusieurs pays de la région;

e)
Embaucher et inclure au moins un expert de la région comme personne ressource;

f)
Faire une enquête auprès des participants pour connaître leur opinion sur la réussite de l’étude;

g)
Rédiger un rapport sur la mise en œuvre de l’étude de cas incluant des informations sur les succès obtenus et les problèmes rencontrés dans les domaines de l’organisation, des finances, de la technologie examinée et dans tout autre domaine jugé pertinent pour l’évaluation de l’étude.

49. Pour évaluer le succès obtenu par les institutions dans la mise en œuvre des études, on a utilisé une série de questions simples, auxquelles il fallait répondre par « oui » ou par « non ».  Les résultats sont présentés ci-dessous (Note: O = Oui;  N = Non; ? = pas de réponse)
Tableau 3 : Evaluation de l’aptitude des institutions à entreprendre une étude de cas sur la prestation d’assistance technique
	Domaines d’intérêt
	Institutions

	
	ICIPE
	BCCC
	USM
	SPREP

	Administration
	O
	N
	O
	N
	O
	N
	O
	N

	L’institution est-elle une entité régionale ?
	(
	
	(
	
	
	X
	(
	

	La mise en œuvre des activités initiales a-t-elle été acceptée ? 
	(
	
	(
	
	(
	
	
	X

	L’étude de cas a-t-elle été menée à bien ?
	(
	
	(
	
	(
	
	(
	

	L’étude de cas s’est-elle achevée dans les délais ?
	(
	
	(
	
	(
	
	(
	

	Le rapport sur l’étude de cas a-t-il été rendu dans les délais ?
	(
	
	
	X
	
	X
	
	X

	Est-ce que plus de six pays étaient représentés ?
	(
	
	(
	
	(
	
	(
	

	Le budget a-t-il été respecté ?
	(
	
	(
	
	(
	
	(
	

	L’institution a-t-elle contribué plus de 10 % en nature ?
	(
	
	(
	
	(
	
	(
	

	L’administration s’est-elle bien passée durant la mise en œuvre ?
	(
	
	
	X
	(
	
	
	X

	Le rapport financier soumis initialement était-il acceptable ?
	
	X
	
	X
	
	X
	
	X

	Transfert de technologie
	
	
	
	
	
	
	
	

	A-t-on identifié un problème majeur de la région ?
	(
	
	(
	
	(
	
	(
	

	A-t-on fait la démonstration d’un exemple de technologie améliorée ?
	(
	
	(
	
	(
	
	(
	

	Une discussion sur la pertinence de la technologie a-t-elle eu lieu ?
	
	X 
	(
	
	(
	
	(
	

	A-t-on parlé du transfert de la technologie
	
	X
	(
	
	
	X
	(
	

	La visite sur le terrain a-t-elle été pertinente pour la Convention ?
	(
	
	(
	
	(
	
	(
	

	A-t-on fait une enquête auprès des participants sur la réussite de l'étude?
	(
	
	(
	
	
	X
	
	X

	Les participants ont-ils été satisfaits de l’étude ?
	(
	
	(
	
	?
	
	?
	

	Des experts provenant de l’institution sont-ils intervenus ?
	(
	
	(
	
	(
	
	(
	

	A-t-on recruté au moins expert adéquat de l’extérieur ?
	(
	
	(
	
	
	X
	(
	

	A-t-on inclus une technologie provenant d’un autre pays ?
	
	X
	(
	
	(
	
	(
	

	Le rapport contient-il une demande de suivi ?
	
	X
	(
	
	(
	
	
	X


50. De manière générale, les quatre institutions ont réussi la mise en œuvre des études.  La qualité de l’appui administratif et technique a été un facteur essentiel dans leur aptitude à le faire.  Ce succès a été fortement tributaire de l’efficacité du leadership et des compétences techniques des institutions.  Le soin accordé à la gestion et au recrutement du personnel pourrait, à long terme, s’avérer crucial pour la fourniture d’assistance technique dans chaque région.

IV. Réseau d’aide au renforcement des capacités

51. Les modalités éventuelles d’un réseau d’aide au renforcement des capacités ont été examinées auparavant dans le document UNEP/POPS/INC.6/19.  Comme décrit dans ce document, les fonctions d’un réseau décentralisé d’aide au renforcement des capacités peuvent être intégrées à l’infrastructure organisationnelle à mettre en place dans le cadre de la Convention, qui comprendrait : le secrétariat de la Convention, notamment en sa qualité de facilitateur de l'octroi d'une assistance aux Parties, en application de la Convention (paragraphe 2 b) de l’article 20);  des centres régionaux et sous-régionaux de renforcement des capacités et de transfert de technologie (paragraphe 4 de l’article 12);  et des correspondants nationaux (paragraphe 3 de l’article 9).  On se servira de ces composantes pour établir un lien entre les besoins des Parties et les sources d’assistance disponible, aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur du mécanisme de financement de la Convention.  Ces composantes rempliraient, entre autres, les fonctions d’aide au renforcement des capacités suivantes au sein du réseau :

a)
Compiler et documenter les besoins d’aide en matière de renforcement des capacités des parties et aller à la rencontre des bailleurs de fonds, des acteurs du secteur privé et des organisations non gouvernementales pour les encourager à contribuer à la satisfaction de ces besoins;
b)
Dresser et tenir à jour un inventaire des sources d'assistance en matière de renforcement des capacités disponibles à l’extérieur du mécanisme de financement de la Convention;
c)
Offrir aux Parties un service d’accès à de telles sources et aider à faire correspondre les sources appropriées à des besoins spécifiques afin d’éviter les doubles-emplois et de promouvoir la durabilité.

52. Chacune de ces composantes doit inclure un volet d’aide au renforcement des capacités dans son plan de travail.  Le secrétariat est actuellement en train de procéder au recrutement d’un administrateur des activités d’aide au renforcement des capacités.  L’inclusion de telles activités dans les plans de travail des centres régionaux et sous-régionaux améliorera leur efficacité et leur rentabilité.  Les correspondants nationaux devront veiller à ce que leurs bureaux disposent de la capacité de communiquer les besoins et priorités en matière d’assistance technique afin de faciliter l’obtention de cette dernière.

53. On pourrait assurer les échanges d’informations sur les besoins et les sources d’assistance technique et financière entre les centres régionaux et sous-régionaux et les correspondants nationaux ainsi que les bailleurs de fonds potentiels et les autres organisations au moyen du centre d'échange d’informations créé en application du paragraphe 4 de l'article 9, qui est décrit dans le document UNEP/POPS/COP.1/15.  De fait, les échanges d’informations, l’aide en matière de renforcement des capacités, et la prestation d’assistance technique pourraient être facilitées par la mise en place d’un réseau constitué des composantes décrites dans le paragraphe 50 ci-dessus.

54. L’incorporation d’un réseau d’aide au renforcement des capacités dans l’infrastructure organisationnelle de la Convention est illustrée dans la figure 1 ci- dessous.

Figure 1.
Echange d’informations au moyen d’un réseau formé à partir des composantes organisationnelles créées au titre de la Convention de Stockholm
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V. Centres régionaux et sous-régionaux de la Convention de Stockholm

55. Puisque les plans nationaux de mise en œuvre englobent des questions de renforcement des capacités et d’inventaire et de destruction des polluants organiques persistants, un domaine dans lequel les centres régionaux et sous-régionaux pourraient rendre service serait l’assistance aux Parties pour l’exécution des plans précités.  Ils pourraient jouer un rôle de coordination qui permettrait de réduire les doubles-emplois et d’améliorer la collaboration entre les pays en vue de faciliter la mise en œuvre, en particulier là où les mesures à prendre sont les mêmes pour les pays d’une ou de plusieurs régions.

56. La plupart des réponses à l’enquête mentionnée dans le paragraphe 2 ci-dessus rangent la nécessité d’améliorer les compétences en matière d’établissement d’inventaires et de destruction ou d'élimination sans risque des polluants organiques persistants parmi les priorités.  De nombreux pays possèdent des quantités inconnues de produits chimiques indésirables, mal entreposés, nécessitant un remballage ou attendant leur élimination définitive ou leur destruction.  Les centres régionaux et sous-régionaux pourraient être bien placés pour fournir ce genre d’assistance d’une manière adaptée aux problèmes et besoins de leurs régions respectives.
57. Le renforcement des capacités par la formation des décideurs, des cadres et du personnel technique couvre la plupart des domaines lacunaires.  Les centres régionaux peuvent assurer cette formation aux niveaux sous-régional et régional et l’axer sur les priorités identifiées dans la région.

58. La coordination des activités d’assistance technique ayant trait à la mise en œuvre de la Convention de Stockholm constitue un autre rôle potentiel pour les centres régionaux et sous-régionaux.  Il existe actuellement de nombreuses entités qui s’emploient à aider les Parties à s’acquitter de leurs obligations au titre de la Convention de Stockholm.  Cela inclut le Fonds pour l'environnement mondial qui, par l’intermédiaire de ses organismes d’exécution, octroie des fonds pour l’élaboration des plans nationaux de mise en œuvre et d’autres projets, et l’assistance bilatérale fournie par les pays donateurs, les organisations non gouvernementales, l’industrie et le secrétariat.  Afin de rationaliser la fourniture d’assistance technique aux Parties d’une région, on pourrait donner aux centres régionaux et sous-régionaux un rôle de coordination destiné à assurer l’affectation de l’argent aux questions prioritaires.  Ils pourraient également jouer un rôle actif dans le mécanisme d’échange d’informations, assurant la collecte et la diffusion de l’information aux divers acteurs régionaux et nationaux.

Emplacement

59. Les subdivisions régionales instituées par les Nations Unies sont largement utilisées dans le monde entier pour répartir les pays.  Les régions sont les suivantes : Afrique, Asie et Pacifique, Europe de l’Est, Amérique latine et Caraïbes, et Europe de l’Ouest et autres Etats.  Lors de la détermination de l’emplacement des centres régionaux et sous-régionaux, il convient de considérer les facteurs comme la commodité et l’accessibilité des liaisons aériennes, les capacités en matière de communication, la sécurité, la stabilité politique, et la qualité de l’infrastructure et des équipements dans chaque région.

60. Lors de leur implantation, il importe de délimiter les régions de telle sorte qu’on puisse concevoir des services adaptés à des besoins particuliers, des langues communes, ou des alignements et des liens géographiques avec d’autres accords multilatéraux sur l'environnement dont on utilise les centres.

61. Les facteurs suivants devraient être tenus en compte lors de l’évaluation des conditions relatives à l’implantation d’un centre sous-régional :

a)
Pays vastes ou très peuplés;
b)
Zones qui pourraient se retrouver isolées;

c)
Régions affichant un nombre élevé d’Etats appartenant au groupe des pays les moins avancés;
d)
Zones possédant une langue commune;
e)
Sous-régions renfermant des quantités importantes de polluants organiques persistants;
f)
Nombre de pays desservis par chaque centre régional.

Marché ciblé

62. Au nombre des cibles de l’assistance technique se trouve la liste de besoins et priorités en matière d’assistance technique notée par le Comité de négociation intergouvernemental dans le paragraphe 1 de sa décision INC-7/8 et apparaissant dans l’annexe à cette décision.  Il faudra identifier les besoins et priorités en matière d’assistance technique de chaque région et sous-région.

63. Etant donné que la prise en compte intégrale des besoins spécifiques et des situations particulières des pays les moins avancés et des petits Etats insulaires en développement est exigée lors de la prise de décisions concernant l’assistance technique, comme le stipule le paragraphe 5 de l’article 12 de la Convention de Stockholm, les centres régionaux ou sous-régionaux concernés devraient être bien équipés et bien placés pour procurer une telle assistance en mettant l’accent sur la formation et le renforcement des capacités pour parvenir à la réalisation durable des obligations au titre de la Convention.
64. Pour pouvoir définir leurs objectifs d’une manière qui tienne compte des priorités régionales, les centres régionaux et sous-régionaux pourraient élaborer des plans de travail sur la base des résultats des plans nationaux de mise en œuvre de leurs régions respectives.  Ces plans de travail pourraient être soumis aux Parties pour examen et devraient tenir compte des ressources disponibles.  Ils devraient comprendre un volet de diffusion de l’information afin d’assurer la communication de l’avancement des travaux et de la réalisation des buts et objectifs à toutes les entités pertinentes pour la mise en œuvre de la Convention.  Finalement, ils devraient prévoir l’établissement de liens avec d’autres organisations et structures pertinentes tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la région afin de pouvoir encourager la collaboration, éviter les doubles-emplois et comparer les leçons apprises.

65. Le processus de sélection des institutions qui vont accueillir les centres sera déterminé par la Conférence des Parties.  De nombreux facteurs doivent à cet égard être considérés, et si les offres d'hébergement pour un même centre sont nombreuses, la Conférence aura besoin de critères pour décider.  Lors de la prise de décision, les points suivants méritent d’être considérés :

a)
Emplacement – le centre devrait être situé à un endroit approprié de la région pour permettre un accès aisé;
b)
Infrastructure du pays hôte – le fait de disposer des installations et équipements nécessaires accroîtra les chances de réussite des opérations du centre.  Le pays hôte devrait posséder un aéroport international situé non loin de l’endroit où le centre se trouvera et offrir un réseau d’alimentation électrique fiable, des services de communication téléphonique et d’accès à Internet, des banques, de bons hôtels et un accès aisé à des services médicaux;

c)
Stabilité politique du pays hôte – le pays hôte devrait avoir des antécédents de stabilité politique et jouir d’une bonne réputation auprès des Nations Unies et de la communauté internationale;
d)
Infrastructure de l’institution – l’aptitude à entreprendre des activités de formation et de transfert de technologie est une condition fondamentale pour un centre; L’institution devrait être à même d’accueillir des sessions de formation et disposer d’ordinateurs, du téléphone ainsi que d’autres moyens de communication de base, de salles de réunion adéquates, et d’un service de sécurité pour les visiteurs internationaux;
e)
Compétence technique de l’institution – l’institution candidate devrait faire preuve de la capacité d’offrir un appui scientifique aux projets d’assistance technique entrepris dans au moins un des domaines prioritaires pour la région;

f)
Expérience régionale ou internationale en matière de transfert de technologie – bien qu’elle ne soit pas obligatoire, l’expérience au niveau régional ou international de la fourniture d’assistance technique constitue un net avantage pour l’institution candidate qui peut s’en prévaloir.
g)
Autonomie du centre – le pays hôte devrait être disposé à accorder au centre la possibilité de fonctionner de façon autonome en tant qu’entité juridique séparée dotée des immunités appropriées.
Coûts

66. Les coûts d’exploitation d’un centre régional ou sous-régional ne sont pas fixes.  Les dépenses sont fonction des niveaux d’activité et du nombre de projets à entreprendre au cours d’une période donnée.  Par ailleurs, il faut tenir compte de la possibilité d’un partage de l’infrastructure administrative et/ou du personnel entre le centre, l’institution hôte et d’autres centres internationaux logés au même endroit.

67. Les frais de démarrage d’un centre régional ou sous-régional devraient se situer dans les alentours de 150 000 dollars US pour la première année.  Les détails de ces coûts sont exposés dans le tableau 4.  On part de l’hypothèse fondamentale que les opérations du centre se limiteront aux travaux d’un directeur et d’un assistant recruté localement et payé au taux local.  Le budget éventuel présenté ci-dessous n’est qu’une approximation.  Il n’inclut aucun coût lié à des projets ou programmes financés par des bailleurs de fonds extérieurs.  En fin de compte, seule la négociation entre le gouvernement hôte et la Conférence des Parties déterminera les coûts réels de démarrage du centre.

Tableau 4 : Budget de démarrage éventuel d’un centre régional de la Convention de Stockholm pour une année

	Poste
	Coût annuel (US$)

	Personnel

Directeur

Personnel
	70 000

10 000

	Frais de transport
	20 000

	Location de bureaux
	 [à négocier]

	Mobilier supplémentaire
	10 000

	Matériel administratif supplémentaire 
	10 000

	Divers
	10 000

	Total
	150 000


68. Les coûts d’exploitation d’un centre sont liés à la valeur des travaux qu’il accomplira.  Une analyse de divers centres régionaux de la Convention de Bâle permet de constater des différences dans l’effectif de leur personnel qui sont proportionnelles à la valeur des projets entrepris au cours d’une période donnée.  En moyenne, les coûts d’exploitation annuels d’un centre se montent à environ 250 000 dollars.  Toutefois, ce chiffre dépend de plusieurs variables, dont:

a)
L’appui de l’institution hôte

b)
L’appui du gouvernement hôte

c)
Le nombre et la complexité des projets entrepris;
d)
La synergie découlant des relations avec d’autres centres régionaux pertinents;

e)
Le rôle que doit jouer le centre d’échange d’informations et de coordination.

69. Au nombre des sources de financement possibles pour les centres régionaux et sous-régionaux de la Convention de Stockholm, on trouve le mécanisme de financement de la Convention, le budget du secrétariat de la Convention, les gouvernements hôtes et les gouvernements donateurs.  En ce qui concerne ces derniers, le jumelage d’un donateur avec le gouvernement hôte d’un centre pourrait procurer à celui-ci une stabilité à plus long terme au plan du fonctionnement et donner lieu à un partenariat entre le donateur et les pays d’une région ou sous-région particulière.

Marketing

70. L’élaboration réussie des plans nationaux de mise en œuvre de la Convention de Stockholm et leur exécution sera un des points sur lesquels les activités d’assistance technique des centres se concentreront.  Les centres régionaux et sous-régionaux peuvent jouer un rôle important de coordination de l’aide technique à l’exécution des plans nationaux de mise en œuvre.

71. Il faut que les centres instituent des plans de travail axés sur des objectifs précis définis à partir des plans de mise en œuvre des Parties, quelle que soit la région considérée.  Ces plans doivent être réalisables avec les ressources disponibles et devraient, selon qu’il convient, accorder une attention particulière aux pays les moins avancés et aux Etats insulaires en développement.  Ils doivent être communiqués aux gouvernements, aux donateurs et aux parties intéressées dans la région.  Chaque centre devrait entretenir des relations avec d’autres organisations pertinentes aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur de la région pour pouvoir stimuler la collaboration, échanger des informations, éviter les doubles-emplois et comparer les leçons apprises.
Évaluation

72. Toute évaluation des résultats obtenus par un centre doit se faire en les comparant aux objectifs du plan de travail initial.  L’évaluation d’un centre peut inclure un examen de son directeur et du soutien apporté par l’institution et le pays hôtes.  Les principaux juges des performances d’un centre devraient être les Parties de la région.

73. En donnant au centre une durée de fonctionnement précise, on se ménagera la possibilité de surveiller ses performances et de les évaluer à la fin de la période pour déterminer s’il faut lui en accorder une autre.

74. Les opérations financières du centre devraient se faire à l’intérieur des paramètres de base des procédures comptables internationalement acceptées.

VI. Modèles envisageables

75. Afin de pouvoir offrir à la Conférence des Parties à la Convention de Stockholm un choix d’options pour la création des centres régionaux et sous-régionaux en faisant usage de l’infrastructure existante, on a retenu trois modèles possibles.  Ces modèles ne sont pas les seules options disponibles et la Conférence pourrait souhaiter en examiner d’autres.  Dans tous les modèles, il est prévu que le centre constituera le point focal d’un réseau d’aide au renforcement des capacités pour la prestation aux pays de services d’assistance technique faisant appel à toutes les sources.  Les trois modèles sont présentés ci-dessous.  

Modèle 1 Centre régional implanté dans un bureau régional du PNUE
	Centres régionaux
	Centres sous-régionaux

	1.  Financement
a) Mécanisme de financement

b) Secrétariat

c) Cofinancement par les donateurs

d) Jumelage des pays donateurs avec les régions
	1.  Financement

a) Mécanisme de financement

b) Cofinancement par les donateurs
c) Jumelage des pays donateurs avec des centres individuels 

	2.  Personnel

Coordonnateur unique placé sous les ordres du secrétariat
	2.  Accord-cadre

a) Accord de type « national » ou

b) Accord de type « intergouvernemental »    

	3.  Responsabilités
a) Coordonner les activités des centres sous-régionaux et des pays
b) En collaboration avec les centres sous-régionaux et les pays, élaborer à partir des plans nationaux de mise en œuvre des plans de travail pour le respect par la région des obligations de ses pays.
c) Coordonner les relations avec les donateurs et les parties prenantes
	3.  Sélection du centre

a) Basée sur la formation de sous-groupes de pays au sein d’une région

b) Examen, par la Conférence, des candidatures proposées par les Parties (voir modèle 3)
c) Liaison automatique avec des centres régionaux de la Convention de Bâle.


76. Le modèle 1 est calqué sur le système utilisé par le Protocole de Montréal.  Le centre régional jouerait seulement un rôle de coordination au sein de la région.  Le recours aux bureaux régionaux du PNUE permet de faire des économies et présente l’avantage d’associer les centres à un programme qui a établi des relations avec les ministères pertinents dans chaque pays.  Un autre avantage se trouve dans les occasions de faire apparaître des synergies avec d’autres accords multilatéraux sur l'environnement et programmes lancés ou mis en œuvre par le biais des bureaux régionaux du PNUE.  Dans un tel rôle de coordination, les centres ne nécessitent pas une infrastructure technique importante et, étant hébergés par les bureaux régionaux du PNUE, disposent de l’appui administratif nécessaire pour mener à bien leurs travaux.

77. Les centres sous-régionaux de la Convention de Stockholm y rajouteront la dimension technique de l'assistance et permettront d’optimiser le nombre des pays rassemblés au sein des groupes sous-régionaux, maximisant ainsi l’efficacité de l’appui en matière de transfert de technologie et de renforcement des capacités.
78. On pourrait également envisager de coordonner les centres régionaux et sous-régionaux de la Convention de Stockholm avec le Programme d’aide au respect du PNUE qui exécute ses activités d'aide au respect du Protocole de Montréal par le biais des bureaux régionaux du PNUE.

79. Il est possible de restreindre le choix des institutions destinées à héberger les centres sous-régionaux aux centres existants (modèle 2), tout comme il est possible de l’élargir à tous ceux qui se portent candidats, comme mentionné dans le modèle 3.

80. Le modèle 1 présente l’avantage supplémentaire d’une structure administrative déjà établie et du fait que la fourniture d’assistance technique au niveau régional est coordonnée au sein du PNUE, l’organisation qui assure les fonctions du secrétariat de la Convention de Stockholm pour le compte du secrétariat de cette dernière.

Modèle 2 Centres régionaux et sous-régionaux rattachés à des centres existants

	Centres régionaux et sous-régionaux

	1.  Financement

a) Mécanisme de financement

b) Mécanisme de financement + Cofinancement par les donateurs

	2.  Centres existants

a) Centres régionaux de la Convention de Bâle

b) Centres nationaux pour une production plus propre de l’ONUDI/PNUE

	3.  Degré de rattachement
a) Partage des installations

b) Plans de travail communs

c) Conclusion d’un accord de coopération

	4.  Accord-cadre

a) Rachat des accords-cadres nationaux et intergouvernementaux

b) Rachat des accords-cadres intergouvernementaux seulement


81. Dans la recherche de synergies avec d’autres centres fournissant de l’assistance technique dans des domaines apparentés, le modèle 2 fournit une occasion d’établir des relations avec des centres existants.  Ce fait est particulièrement accentué dans le cas des relations avec les centres régionaux de la Convention de Bâle.

82. Afin d’avoir une collaboration plus étroite avec les centres existants qui ont des mandats se complétant avec la Convention de Stockholm, on pourrait héberger les centres régionaux et sous-régionaux de cette dernière dans les mêmes institutions hôtes que les centres régionaux de la Convention de Bâle ou les centres nationaux pour une production plus propre de l’ONUDI/PNUE.  On conclurait alors avec les institutions et les gouvernements hôtes des accords séparés avec des termes et conditions différents.  Cela permettrait aux centres de communiquer aisément, de travailler ensemble sur des questions communes et de profiter ensemble des interactions avec les institutions hôtes tout en restant juridiquement et institutionnellement séparés afin de tenir compte des mandats individuels de leurs Conventions respectives.
Modèle 3 Sélection libre des centres régionaux et sous-régionaux

83. Le troisième modèle est moins restrictif que les deux autres et permet aux Parties de présenter des institutions aspirant au rôle de centres régionaux ou sous-régionaux.  Dans ce modèle, on part du principe que les centres régionaux et sous-régionaux auront des fonctions similaires en ce qui concerne l’assistance technique à des pays donnés au sein d'une région.  Toutefois, les centres régionaux assumeront la responsabilité supplémentaire de coordonner l'aide en matière de renforcement des capacités ainsi que les échanges d’informations dans leur région et de collaborer dans ces domaines avec toutes les parties concernées.

	Centres régionaux
	Centres sous-régionaux

	1.  Financement

a) Mécanisme de financement

Mécanisme de financement + Cofinancement par les donateurs
	1.  Financement

a) Mécanisme de financement

Mécanisme de financement + Cofinancement par les donateurs

	2.  Processus de sélection

Examen par la Conférence des candidatures proposées par les Parties
	2.  Processus de sélection

Examen par la Conférence des candidatures proposées par les Parties

	3.  Critères de sélection

a) Compétences spécialisées se rapportant besoins de la région

b) Expérience de l’assistance technique au niveau régional

c) Etude de cas réussie

d) Structure de soutien administratif appropriée

e) Candidature appuyée par le gouvernement hôte
f) Adéquation de l’infrastructure et stabilité politique du gouvernement hôte

g) Aptitude de l’institution à agir indépendamment du gouvernement hôte
	3.  Critères de sélection

a) Soutien à des pays individuels de vastes proportions

b) Groupe de pays parlant la même langue

c) Soutien à des pays isolés d’une région donnée

d) Soutien à un sous-groupe de pays appartenant à la catégorie des moins avancés

e) Régions possédant des quantités importantes de polluants organiques persistants
f) Régions rassemblant un grand nombre de pays
g) Groupe comprenant 12 pays ou moins

	4.  Accord-cadre

a) Accord-cadre de type national
b) Accord-cadre de type intergouvernemental
	4.  Accord-cadre

a) Accord-cadre de type national
b) Accord-cadre de type intergouvernemental

	5.  Responsabilités

a) Coordonner les centres sous-régionaux

b) Assurer la fourniture d’assistance technique à un groupe spécifique de pays au sein de la région

c) Favoriser la collaboration avec d’autres parties prenantes

Fournir une plate-forme pour l’échange d’informations entre parties prenantes
	5.  Responsabilités

a) Assurer la fourniture d’assistance technique à un groupe spécifique de pays au sein de la région

b) Favoriser la collaboration avec d’autres parties prenantes

c) Fournir une plate-forme pour l’échange d’informations entre parties prenantes

	6.  Implantation

a) Un dans chaque région des Nations Unies

b) Un dans chaque région de la Banque mondiale
c) Un dans chaque région désignée par la Conférence des Parties
	6.  Implantation

a) En fonction du soutien à des pays individuels de vastes proportions

b) Groupe de pays parlant la même langue

c) Sous-groupe de pays appartenant à la catégorie des moins avancés

d) Régions possédant des quantités importantes de polluants organiques persistants

e) Régions rassemblant un grand nombre de pays
f) Groupe comprenant 12 pays ou moins


Profil des centres régionaux

84. Les centres régionaux et sous-régionaux doivent être situés dans divers pays pour pouvoir assurer la fourniture d’assistance technique aux Parties dans les régions où ils sont établis.

85. Les arrangements relatifs à leur financement sont cruciaux pour le succès de leurs entreprises.  Autant les centres régionaux devraient être efficaces par rapport à leurs coûts, autant l’obtention de fonds suffisants pour les faire fonctionner sans anicroches sera cruciale pour la réussite de leurs prestations.

86. Les centres doivent être des créations de la Convention de Stockholm.  Leur gestion dépendra de la nature des liens établis avec leurs institutions hôtes, des relations avec les pays hôtes et des synergies créées avec les centres des autres organisations et accords multilatéraux sur l'environnement pertinents.

87. Ils doivent jouir d’une infrastructure et d’un personnel suffisants, d’un emplacement convenable, du soutien des pays participants et, de manière générale, des ressources nécessaires pour assurer la fourniture efficace d’assistance technique aux Parties situées dans leurs régions.
88. La possibilité existe d’établir des liens entre les bureaux régionaux et sous-régionaux de la FAO et les centres régionaux et sous-régionaux de la Convention de Stockholm au sujet des questions se rapportant aux pesticides polluants organiques persistants, en particulier celles qui pourraient avoir trait à la production agricole.

Appendice : Répartition mondiale des centres et bureaux régionaux et sous-régionaux pertinents

	Région
	Centres régionaux de la Convention de Bâle 

	ONUDI/PNUE

Centres nationaux pour une production plus propre
	Bureaux régionaux de l’OMS

	Bureaux régionaux de la FAO
	Bureaux régionaux du PNUE


	Autres centres régionaux pertinents


	AFRIQUE
	Le Caire (Egypte)
	Addis Abeba (Ethiopie)
	Bureau régional pour la Méditerranée orientale
Le Caire (Egypte)
	Bureau régional pour le
 Moyen-Orient
Le Caire (Egypte)
	Bureau régional pour l’Afrique

 Nairobi (Kenya)
	Centre international sur la physiologie et l’écologie des insectes (ICIPE)
 (Kenya)

	
	Nigéria
	Nairobi (Kenya)
	Bureau régional pour l’Afrique
Brazzaville (Congo)
	Bureau régional pour l’Afrique
Accra (Ghana)
	Unité de coordination régionale de la région Afrique orientale

 (Seychelles)
	Centre for Environmental Management, Université de Potchefstroom

Potchefstroom

 (Afrique du Sud)

	
	Dakar (Sénégal)
	Casablanca (Maroc)
	
	Bureau sous-régional pour l’Afrique orientale et australe

Harare (Zimbabwe)
	
	Centre for development and Environment for the Arab Region and Europe

Le Caire (Egypte)
 

	
	Pretoria (Afrique du Sud)
	Nigéria
	
	Bureau sous-régional pour l’Afrique du Nord

 (Tunisie)
	
	Centre international d'écotechnologie (Tunisie) 

	
	
	Maputo (Mozambique)
	
	
	
	Centre régional AGRHYMET

(Niger)

	
	
	Afrique du Sud
	
	
	
	University of Mauritius

 (Maurice)

	
	
	Dar-es-Salaam (Tanzanie)
	
	
	
	

	
	
	Tunis (Tunisie)
	
	
	
	

	
	
	Kampala (Ouganda)
	
	
	
	

	
	
	 (Zimbabwe) 
	
	
	
	

	ASIE ET PACIFIQUE
	Beijing (Chine)
	Beijing (Chine)
	Bureau régional pour l’Asie du Sud-Est
New Delhi (Inde)
	Bureau régional pour l’Asie et le Pacifique

 Bangkok (Thaïlande)
	Bureau régional pour l’Asie et le Pacifique

Bangkok (Thaïlande)
	Programme régional pour l'environnement du Pacifique Sud

 Apia (Samoa)

	
	Jakarta (Indonésie)
	New Delhi (Inde)
	Bureau régional pour le Pacifique occidental

 Manille (Philippines)
	Bureau sous-régional pour les îles du Pacifique

 Apia (Samoa)
	Bureau régional pour l’Asie de l’Ouest

Manama (Bahreïn)
	Asia and Pacific Center for the Transfer of Technology of the Economic and social Commission for Asia

 New Delhi (Inde) 

	
	New Delhi (Inde) 

	ChonAnSi (République de Corée)
	
	
	Unité de coordination régionale pour les mers d’Asie orientale, Bangkok (Thaïlande) 
	Asian Institute for Technology

Bangkok (Thaïlande) 

	
	Iran

 (République Islamique d’)


	Colombo (Sri Lanka)
	
	
	Organisation régionale pour la protection de l'environnement marin

Safat (Koweït) 
	Center for International Sound Technology Transfer

Beijing (Chine) 

	
	Bahreïn
	Hanoi (Viet Nam)
	
	
	Programme pour l’environnement de la mer Rouge et du golfe d’Aden (PERGSGA)
Djeddah (Arabie Saoudite)
	University of Sains Malaysia

 (Malaisie)

	
	
	Antelias (Liban)
	
	
	 South Asian Cooperative Environment Programme

Colombo (Sri Lanka)
	Industrial Technology Institute
 (Philippines)

	AMERIQUE LATINE ET CARAIBES
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*	UNEP/POPS/COP.1/1.


**	Rapport de la Conférence de plénipotentiaires relative à la Convention de Stockholm (UNEP/POPS/CONF/4), annexe I, résolution 4 ;  Rapport du Comité de négociation intergouvernemental chargé d'élaborer un instrument international juridiquement contraignant aux fins de l'application de mesures internationales à certains polluants organiques persistants sur les travaux de sa sixième session (UNEP/POPS/INC.6/22), annexe I, décision INC-6/9 ;  Rapport du Comité de négociation intergouvernemental sur les travaux de sa septième session (UNEP/POPS/INC.7/28), annexe I, décision INC-7/8.





��	Centres régionaux de la Convention de Bâle pour la formation et le transfert de technologie


�	Les centres collaborateurs de l’OMS n’ont pas été inclus par manque de place.  Il est possible de se procurer des informations sur ces centres à l’adresse :  http://whqlily.who.int


�	Inclut les bureaux de coordination des réseaux régionaux pour les substances qui appauvrissent la couche d'ozone.


� 	Inclut les institutions universitaires et centres de recherche nationaux identifiés par les gouvernements au cours du suivi du questionnaire distribué par le secrétariat.


�	Institution universitaire – organisation partenaire  DTIE/CIET


� 	En cours de création


�	A demandé un centre de la Convention de Bâle 
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Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité. Aussi les participants sont-ils priés de se munir de leurs propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires. 

20
19

_1021710494.doc
[image: image1.png]






_1172393976.ppt




 

 



SECRETARIAT

Centre régional

Centre régional

Centre régional

Centre régional

Corres-pondant national

Corres-pondant national

Corres-pondant national

Corres-pondant national

Corres-pondant national

Corres-pondant national

Corres-pondant national

Corres-pondant national

Corres-pondant national

Corres-pondant national

Corres-pondant

national

Corres-pondant national








